
 

S'il y a une disparité entre les tarifs indiqués et ceux publiés sur le site officiel des Publications du Québec, ces derniers prévalent. 

 
 
 

 TARIFS DES FRAIS JUDICIAIRES EN MATIÈRE CIVILE 2018 ver. 10-12-2017 

TARIFS 2018 
Classe I 
0,01 $ à 
15 000 $ 

Classe II 
15 000,01 $ à 

85 000 $ 

Classe III 
85 000,01$ à 

300 000 

Classe IV 
300 000,01 $ 

ET PLUS 

Classe V 
Sép. Ou Div. 
(Contesté) 

Valeur ou Somme Indéterminées 

Cour du Québec Cour Supérieure 

MORALE PHYSIQUE MORALE PHYSIQUE MORALE PHYSIQUE MORALE PHYSIQUE PHYSIQUE MORALE PHYSIQUE MORALE PHYSIQUE 

DEMANDE INTRODUCTIVE D’INSTANCE, DEMANDE RECONVENTIONNELLE (5.1c) 
 

202,00 $ 171,00 $ 403,00 $ 343,00 $ 605,00 $ 514,00 $ 807,00 $ 686,00 $ 302,00 $ 202,00 $ 171,00 $ 403,00 $ 343,00 $ 

RÉPONSE, OPPOSITION, INTERVENTION, DEMANDE EN GARANTIE (5.2) et (5.4) 
DEMANDE D’ANNULATION 

101,00 $ 85,75 $ 101,00 $ 85,75 $ 202,00 $ 171,00 $ 202,00 $ 171,00 $ 151,00 $ 101,00 $ 85,75 $ 202,00 $ 171,00 $ 

INSCRIPTION POUR INSTRUCTION ET JUGEMENT (5.3) 
Inclut les 2 premières journées d’audience seulement 

202,00 $ 171,00 $ 403,00 $ 343,00 $ 605,00 $ 514,00 $ 807,00 $ 686,00 $ 302,00 $ 202,00 $ 171,00 $ 403,00 $ 343,00 $ 

RETRACTATION DE JUGEMENT (5.5) 
pourvoi en rétractation 

202,00 $ 202,00 $ 202,00 $ 171,00 $ 403,00 $ 343,00 $ 403,00 $ 343,00 $ 151,00 $ 101,00 $ 85,75 $ 202,00 $ 171,00 $ 

ÉTAT DE FRAIS       (frais applicable sur la demande d’homologation ou de vérification) (9) 
AVIS D’EXÉCUTION (5.4c) 

50,50 $ 43,25 $ 50,50 $ 43,25 $ 50,50 $ 43,25 $ 50,50 $ 50,50 $ 43,25 $ 50,50 $ 43,25 $ 50,50 $ 43,25 $ 

 

AUTRES DEMANDES MORALE PHYSIQUE  APPELS     (18) & (19) MORALE PHYSIQUE  COPIES et REPRODUCTION 

POURVOI en contrôle judiciaire + INJONCTION   (5.1a) 302,00 $ 257,00 $  COUR D’APPEL  (18)    
COPIE DE TOUS DOCUMENTS   (22.2) 

10 premières excédent 

ACTION COLLECTIVE  (Demande d’autorisation…)   (5.1b) 2 016,00 $ 1 714,00 $  DÉCLARATION D’APPEL – Jugement final   (18.1a) 403,00 $ 343,00 $  3,20 $ / page 0,50 $ / page 

Mesures PROVISIONNELLES   (5.6) 85,75 $ 101,00 $  DÉCLARATION D’APPEL – Jugement interlocutoire   (18.1b) 302,00 $ 257,00 $  SI REPRODUCTION SUR SUPPORT TECHNOLOGIQUE   (22.3) + 5,05 $ pour le support 

DEMANDE en vertu Loi sur l’assurance automobile   (8) 101,00 $ 101,00 $  ACTE DE REPRÉSENTATION ou non-représentation   (18.2) 101,00 $ 85,75 $  
COPIE, EXTRAIT d’un acte notarié  (22.5) 

5 premières Excédent 

DÉPÔT DE DOCUMENTS prévu à une loi   (22.1) 55,25 $ 55,25 $  COUR SUPÉRIEUR / COUR DU QUÉBEC   (19)    20,60 $ 4,30$/pages 

  DÉCLARATION D’APPEL   (19.1) 101,00 $ 85,75 $  TRANSCRIPTION AUDIO – 25 première minutes = 8,70 $ + 0,03 $ par minute suivante. 

INSTRUCTION AU FOND   (6) * MORALE PHYSIQUE  REJET D’APPEL ou CONTESTATION   (19.2) 50,50 $ 43,25 $  TRANSCRIPTION ÉCRITE (au criminel seulement) – 3,70 $ / page + couvertures + CD 

Frais par jour d’audience 302,00 $ 257,00 $  

Frais par demi-journée d’audience 151,00 $ 129,00 $  PETITES CRÉANCES MORALE PHYSIQUE  MATIÈRE IMMOBILIÈRE   (10) MORALE PHYSIQUE 

* À partir de la 3e journée  /  Une demi-journée égale au plus à 3 heures d’audience  /  Payable en 45 
jours avant la date fixée pour l’instruction, sauf si règlement ou désistement produit dans le même délai. 

 DEMANDE INTRODUCTIVE, CONTESTATION, DEMANDE 
RECONVENTIONNELLE, RÉTRACTATION 

   Exécution des devoirs du greffier 202,00 $ 171,00 $ 

  Contestation d’un état de collocation 202,00 $ 171,00 $ 

  0,01 $ à 5 000 $ 151,00 $ 101,00 $  Confection d’un état de collocation ou  
jugement de distribution   (11) 

3%, de l’ensemble 
des sommes DEM. INTRO. SUR LA GARDE ou la P.A. ou RÉVISION DES MES ACC. (7) PHYSIQUE  50,5000.01 $ à 10 000 $ 252,00 $ 187,00 $  

Demande de révision de mesures accessoires ordonnées par un jugement de 
séparation de corps, de divorce, de dissolution de l’union civile ou en nullité du mariage 
ou de l’union civile, ainsi que pour toute demande introductive d’instance ou demande 
en révision d’un jugement relatives à la garde d’enfants ou aux obligations 
alimentaires. 

151,00 $ 

 10 000.01 $ à 15 000 $ 302,00 $ 202,00 $   

 OPPOSITION À UNE SAISIE  (prix fixe) 151,00 $ 101,00 $  FAILLITE ET PROPOSITION  ( C.R.C., ch. 368 ) Ordinaire Sommaire 

   PAR LE SYNDIC   

 PROCÉDURES NON-CONTENTIEUSES  (15) PHYSIQUE  Proposition (Cession), NB toutes procédures suivantes GRATUITES 150,00 $ 50,00 $ 

  Autorisation de consentir aux soins * / Jugement déclaratif de décès / Tutelle à l’absent 
ou au mineur / Aliénation d’une partie du corps d’un mineur ou d’un majeur inapte / 
Modification du registre de l’état civil / Vérification de testament / modification au 
registre Foncier ou RDPRM / Adm. d'un bien individu, d’une fiducie ou du bien d’autrui, 
…etc. (voir art. 15). 

202,00 $ 

 AUTRES QUE LE SYNDIC  

SERVICES FINANCIERS MORALE PHYSIQUE   Ordonnance de séquestre, Pétition de faillite, Proposition 150,00 $ 

DÉPÔT VOLONTAIRE ou 
RÉCLAMATION SUR SAISIE-ARRÊT   (12) 40,25 $ 34,25 $ 

  Req en nom. de séquestre, Contestation, opposition, intervention 5,00 $ 

  Toutes autres requêtes 50,00 $ 10,00 $ 

DÉPÔT JUDICIAIRE ou CAUTIONNEMENT   (14) premier 
10 000$ 

excédent 
 Divorce / Séparation Conjointe ou Dem. non mentionnées à l’art. 15 – (16) 101,00 $  Réponse (classe somme indéterm.) Morale : 202,00 $ Physique : 171,00 $ 

ne s’applique pas aux sommes déposées à la suite d’une saisie en mains 
tierces, d’un dépôt volontaire, ni au sommes visées à l’article (11) du NCpc. 

 Dépôt d’un procès-verbal d’un Notaire   (17) 50,50 $  -------------     Mémoire de frais     ------------- 

4% 0,50%  * Sauf si en vu de soumettre à une évaluation psychiatrique (16 paragr. 2) Sans frais  0$ à 499,99 $ (Sans frais) 50,500$ à 3020.00$ (25.00 $) 3020.01$ et plus (50.00 $) 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26

